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PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DU RESPECT 
DES BONNES PRATIQUES DE LABORATOIRE (BPL)  

Domaines de reconnaissance de conformité  

Dénomination sociale  Agriculture et Agroalimentaire Canada 
de l’installation reconnue :  CENTRE DE LA LUTTE ANTIPARASITAIRE  

  
 
Nom de la personne-ressource :  Jennifer Ballantine  

Adresse :  960, ave. Carling, édifice 57, AAC 
  Ottawa, (Ontario)   
  K1A 0C6    
 
Téléphone :  613 858-5726  

Télécopieur :  613 759-1400  

Site Web :  Pest Management Centre - agriculture.canada.ca  

Courriel :  jennifer.ballantine@AGR.GC.CA  

Pour veiller au respect de la Loi sur les langues officielles, le Conseil canadien des normes (CCN) a traduit 
de l’anglais au français du contenu exclusif lorsque celui-ci n’était pas offert en français. En cas de 

divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise du document prévaut. 

Sites exploités  

Agassiz (Colombie-Britannique) – Centre de recherche et de développement d’Agassiz  
Harrow (Ontario) – Centre de recherche et de développement de Harrow  
Kentville (Nouvelle-Écosse) – Centre de recherche et de développement de Kentville  
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) – Centre de recherche et de développement de 
Saint-Jean-sur-Richelieu  
Scott (Saskatchewan) – Ferme expérimentale de Scott, Centre de recherche et 
de développement de Saskatoon  
Summerland (Colombie-Britannique) – Centre de recherche et de développement de 
Summerland  
Vineland (Ontario) – Ferme expérimentale de Vineland, Centre de recherche et de 
développement de London  

Sites d’essais 

Vineland (Ontario) – Laboratoire d’analyse chimique PMC  

https://agriculture.canada.ca/en/science/agriculture-and-agri-food-research-centres/pest-management-centre
https://agriculture.canada.ca/en/science/agriculture-and-agri-food-research-centres/pest-management-centre
mailto:jennifer.ballantine@AGR.GC.CA
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No de dossier du CCN  15724 
Critères de reconnaissance de la 
conformité  

Conformité aux exigences des Principes de bonnes 
pratiques de laboratoire (BPL) de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE), 1998 

Reconnaissance initiale  2004-11-15 
Reconnaissance la plus récente  2023-09-18 
Reconnaissance valide jusqu’au  2028-11-15 
Type d’installation  • Établissement d’essais  

• Site d’essais  
• Site exploité  

Domaines de conformité • Pesticides et biocides  
Domaines de compétence  • Études portant sur les résidus  

• Essais portant sur les examens analytiques et 
cliniques  

 
 

Le présent document fait partie du certificat de reconnaissance de conformité délivré par le 

Conseil canadien des normes (CCN). La version originale est affichée dans le répertoire des 

organismes accrédités par le CCN sur le site Web du CCN au www.ccn.ca.  

 

Elias Rafoul 
Vice-président, Services d’accréditation  
Date de publication : 2023-09-19 
 

https://www.scc.ca/fr/accreditation/programmes/reconnaissance-des-bpl/repertoire
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